
EXAMENS FINAUX 
 

THÈMES  
 

1. La quête du bonheur et la béatitude  
 1 Désir universel au bonheur et la béatitude évangélique.  
 2 Les corruptions utilitaristes et « émotivistes » du bonheur.  
 3 Les réactions déontologiques (kantiennes) contre la morale du bonheur.  
 4 Une morale de la béatitude évangélique : réponse aux objections 

déontologiques. 

2. L’agir humain  
 1 Liberté et ses limites (face à la violence, la crainte, la convoitise et l’ignorance).  
 2 Les étapes dans la genèse de l’acte humain.  
 3 Définition et typologie thomasienne du bien et du mal (les niveaux et les types du 

bien).  
 4 Analyse morale de l’acte (obj. matériel [gén./spéc.] ; obj. formel ; les fins 

[prochaine et éloignée] et les circonstances). 

3. Anthropologie morale (la cognition animale et les passions)  
 1 Implications de la corporéité : (l’intelligence fonctionne par les sens, la volonté 

par les passions).  
 2 Spiritualité incarnée du mariage et de la vie familiale.  
 3 Planification familiale naturelle, contraception et langage du corps.  
 4 Définition et typologie thomasiennes des passions. 

4. Les vertus et le développement moral  
 1 Définition et typologie des vertus et des vices acquis (dispositions ; vertus 

cardinales).  
 2 Définition/interrelation des vertus théologales, des vertus cardinales infuses et 

des dons.  
 3 Étapes du développement moral et spirituel (notre relation avec le Christ et la 

communauté).  
 4 Incontinence, continence et chasteté : (le passage du vice à une quasi-vertu et à 

la vraie vertu).  
 5 Liberté d’indifférence vs liberté de qualité, et les deux conceptions de la morale 

qu’elles produisent. 

5. Le péché  
 1 Définition et typologie thomasiennes du péché.  
 2 Nature du mensonge et importance de la fidélité à la vérité (cf. St. Thomas / le 

catéchisme).  
 3 Définition du meurtre, de la légitime défense et du principe du double effet.  
 4 Homosexualité et morale (inclinations homosexuelles vs. actions 

homosexuelles).  
 5 Dépendance, limites génétiques de la liberté et les vertus (la foi/ les vertus 

cardinales infuses). 



 2

6. La loi et les autorités morales  
 1 Définition et typologie thomasiennes de la loi (éternelle, divine, naturelle, 

humaine).  
 2 Permanence et mutabilité de la loi naturelle (préceptes premiers et préceptes 

secondaires).  
 3 Loi, conscience et agir (jugement de conscience/jugement de décision ; 

définitions de conscience).  
 4 Le Magistère, la conscience et le développement moral (principe de gradualité).  
 5 La Loi Nouvelle : définition (une loi écrite ?) et relation à la loi naturelle/loi 

ancienne. 

7. La grâce  
 1 La justification : nécessité et nature de la grâce.  
 2 La grâce d’un point de vue christologique et ecclésiologique.  
 3 Grâce créée et grâce incréée.  
 4 La grâce d’un point de vue œcuménique.  

8. La foi  
 1 Nature de la foi.  
 2 La foi et les autres vertus théologales 
 3 Confession de la foi (Credo) et célébration de la foi (liturgie). 
 4 La foi dans la vie spirituelle.  

9. L’espérance  
 1 Nature de l’espérance.  
 2 Espoir et espérance.  

10. La charité  
 1 Définition thomasienne de la charité. 
 2 Relation de la charité avec les autres vertus (théologales et cardinales [acquises 

et infuses]). 
 3 Objet et ordre de la charité. 
 4 Actes et effets de la charité 
 5 Vices opposés à la charité et à la paix 

11. La prudence 
 1 La phronèsis aristotélicienne.  
 2 La sagesse pratique d’un point de vue biblique.  
 3 La discretio monastique.  
 4 La prudentia comme vertu à la fois morale et intellectuelle chez saint Thomas 

d’Aquin.  
 5 Les parties de la prudence (Aristote et saint Thomas). 
 6 Prudence et conscience. 
 7 Conscience psychologique et conscience morale. 
 8 La conscience erronée. 
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12. La justice  
 1 Définition et typologie de la justice.  
 2 Justice de Dieu et justice des hommes.  
 3 Vérité, mensonge, omission, éthique de la communication.  
 4 Les droits humains fondamentaux. 
 5 La liberté religieuse. 
 6 L’enseignement social chrétien. 

 
Règlement pour l’examen final en théologie morale 

 
 
Le jury de l’examen comporte un enseignant de chacune des chaires francophones 
de morale et porte sur le programme de chacune d’entre elles. Une semaine avant 
l’examen, l’étudiant fait parvenir à chacun des deux professeurs un dossier 
présentant une thèse dans chacun des 12 groupes, chaque thèse choisie étant 
traitée en 5000 à 10000 signes, bibliographie comprise. Les étudiants visant le 
diplôme ecclésiastique choisiront seulement 8 thèses, 4 parmi les groupes 1 à 6 et 4 
parmi les groupes 7 à 12. 
 
Au moment de l’examen, le jury tire au sort le groupe de la thèse qui sera présentée 
par l’étudiant et l’étudiant dispose de 10 mn pour en rendre compte. Un des 
membres du jury  l’interroge ensuite 10 mn sur cette même thèse ; il peut sonder 
succinctement les connaissances de l’étudiant sur les autres thèses du même 
groupe. L’autre membre du jury interroge ensuite l’étudiant, pendant 10 mn, sur une 
thèse d’un groupe que ce membre du jury choisira (donc non tiré au sort) parmi le 
dossier proposé par l’étudiant. Celle-ci n’a pas à être exposée préalablement, jury et 
étudiant se référant à l’écrit la présentant. Une question supplémentaire peut être 
posée par l’un ou l’autre membre du jury sur un élément de bibliographie. 
 
La note tient compte à la fois des connaissances acquises, de la maturité de la 
réflexion, de la manifestation d’une vue synthétique de la morale, de la capacité à 
exposer, à argumenter et à débattre, tant à l’écrit qu’à l’oral. Il est attendu que 
l’examen prouve, chez l’étudiant, à la fois la référence à la tradition et la capacité de 
la mettre en dialogue avec notre temps. 

Echelle des notes 

Les résultats des examens et des travaux écrits sont notés selon une échelle allant 
de 6 à 1, 6 étant la meilleure note, 1 la moins bonne :  
excellent  6  summa cum laude
très bien  5,5  insigni cum laude 
bien  5  magna cum laude 
assez bien  4,5  cum laude  
suffisant  4  rite  
insuffisant moins de 4 insufficienter  

 


